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Comparaison des Effets de l'Enseignement Explicite
et Implicite en Matière

d'Expression de l'Etat en Français - Etude longitudinale

Delbarre Franck

Introduction

Cet article a pour but d'observer les choix des apprenants quant aux

formes verbales exprimant l'état ou l'action et d'en déduire des tendances

sur l'état de leurs connaissances concernant notamment l'expression de

l'état en français, qui semble faire peu souvent l'objet de l'attention des

pratiques d'enseignement et d'apprentissage du FLE pour diverses raisons

abordées par Delbarre (2010b). Des expériences menées dans des classes

de deuxième année (Delbarre, 2010a) avait montré la persistance de la

méconnaissance de l'expression de l'état en français à des niveaux

d'apprentissage au-delà de la première année, et ce bien que les

apprenants aient supposément appris l'ensemble de la grammaire

française en première année. Le problème linguistique qui se pose à nous

n'a rien de nouveau en soi et a déjà été identifié par nos collègues

chercheurs: pour ne citer que lui, Nakamura (2004) notait déjà que ses

étudiants ne« connaissent pas la différence entre l'état exprimé par" être

+ participe passé" et l'événement ponctuel indiqué par" se marier" dans

une forme non-composée: le présent ». Dans Delbarre (2010b), nous

avions évoqué certaines causes possibles à cette situation à travers

l'analyse d'une centaine de manuels de FLE publiés au Japon.

Nous nous proposons de quantifier à travers des statistiques plus

précises la portée de ce phénomène de non reconnaissance des formes

verbales appropriées quant à l'expression de l'état en français, à travers

-61-



cette fois-ci un test de traduction du japonais au français, contrairement

aux expériences précédentes (Delbarre, 2010a, 2010b) où il s'agissait de

tests sous forme de questionnaires à choix multiples entre formes

verbales exprimant l'état et l'action, le choix étant déterminé par la forme

verbale japonaise indiquée dans la traduction japonaise des énoncés

français à choix multiples.

Le test de traduction constitue l'étape finale de l'étude longitudinale

portant sur la comparaison des effets d'un enseignement-apprentissage

explicite (avec mise en contraste de structures japonaises et françaises

correspondantes) et implicite. Elle a donc eu lieu après l'élaboration d'une

méthodologie permettant aux étudiants de pallier ce problème de

l'expression de l'état dès leur première année d'apprentissage du français.

Pourquoi dès la première année d'apprentissage? Parce que comme le fait

remarquer Nakamura que nous avons cité, c'est l'état dans le présent qui

nous intéresse surtout ici, et accessoirement aux autres temps du français.

Au cours du second semestre (automne) de l'année 2009 nous avons donc

mené en classes de première année une expérience sur l'introduction de

l'enseignement de l'expression "être + participe passé" de sens statique

en tant que point grammatical à part entière (Delbarre, 2011) et

indépendant de la forme passive de sens dynamique, d'ailleurs elle aussi

souvent négligée en FLE au Japon, y compris dans les cours de grammaire

du français.

Cadre conceptuel

Nombre de linguistes (Authier 1972 ; Vikner 1985 ; Gaatone 1998 ;

Creissels 2000 ; Buchard et Carlier 2008 ; Fujimura 1993) ont noté la

similitude entre l'expression de l'état et du passif (être + participe passé)

en français. En japonais, deux formes essentielles expriment l'état: la

forme en -te aru avec les verbes transitifs même si -te aru peut aussi
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s'employer autrement que pour exprimer l'état (Morita 1977 ; Martin

2004 ; Ohorne 2005 ; Johnson 2008) et la forme en -te iru avec les verbes

intransitifs transitoires (Ohorne 2005) ou momentanés (Kindaichi 1950,

1976 ; Yoshimoto 1998). Soulignons que le japonais ne fait pas usage du

passif (exprimé par la forme -areru) pour exprimer un état. Citons les

exemples simples suivants en contraste avec le français:

Doa ga shimete aru Oa porte est fermée < porte sujet

fermer [v.1. ] -te aru)

Ooa ga shimatte iru Oa porte est fermée < porte sujet

se.fermer[v.i]-te iru)

On voit que le japonais dispose de deux moyens d'exprimer l'état

résultatif en fonction de la valence du verbe. La différence entre les deux

énoncés est que dans la première phrase on sous-entend une action

humaine alors que dans la seconde on ne la sous-entend pas (Kuwae

1989 ; Dhorne 2005 ; Johnson 2008). Illustrons maintenant l'expression

du passif en japonais (-ta est le morphème de l'accompli en japonais):

Doa ga shimerareta Oa porte a été fermée < porte sujet

fermer [v.t] -areru-ta).

Dans cette phrase, il est impossible d'utiliser les formes -te iru et

-te aru pour rendre la structure "être + participe passé" qui exprime le

passif dynamique. On voit ainsi qu'à une seule structure française

correspondent en japonais au moins trois processus grammaticaux

distincts. Or, nous avons observé que généralement seule l'utilisation

passive de sens dynamique de "être + participe passé" est mise en avant

dans les classes de FLE au Japon. Or la présentation dans les manuels des

faits linguistiques influence l'enseignement et la perception des

apprenants de la forme enseignée (Sawet 2010 ; Endô 2008). Nous avons

ainsi constaté (Oelbarre 2009, 2010a) que les apprenants japonophones du

français, s'ils savent manier le passif en français, méconnaissent
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l'expression de l'état en français, du fait de la correspondance abusive

opérée dans les manuels de FLE publiés au Japon entre le passif français et

la forme passive japonaise -areru. Nous voudrions ainsi corriger cette

perception de "être + participe passé" chez les apprenants japonophones à

un stade de développement précoce (dès la première année de cursus), et

indépendamment du sens passif. Andersen (1984) a en effet montré que les

apprenants ont des difficultés à intégrer divers sens d'une même structure

grammaticale polysémique, recommandant une compartimentation de

l'enseignement de ces divers emplois d'une même structure ou forme

grammaticale.

Il convient enfin de dire un mot sur notre choix de comparer

enseignements explicite et implicite concernant l'expression de l'état. Si

de nombreuses études ont été menées sur les bénéfices de l'enseignement

explicite et de l'utilisation de la preuve négative en classe de L2 à l'instar

de Lightbown et Spada (1990), Doughty (1991), Day et Shapson (1991),

White (1991), Trahey et White (1993), Evans et Williams (1998), on trouve

aussi des études contredisant leurs résultats, Harley (1989) et Whitlow

(1997) entre autres. L'absence d'accord entre les didacticiens sur

l'efficacité de l'enseignement explicite ne permet pas d'invalider notre

démarche didactique comparant enseignements implicite et explicite de

l'état, d'autant plus que Williams et Evans (1998) montrent combien

l'enseignement explicite est efficace pour des formes véhiculant des

concepts abstraits, ce qui est en partie le cas de la structure "être +

participe passé". Par ailleurs, de nombreuses études démontrant l'impact

de LI sur l'interlangue des apprenants (Collins 2002, 2004 ; Kesselly

2008 ; Gabrielle 2009), cela nous semble soutenir notre démarche

consistant à sensibiliser les apprenants du groupe explicite au

fonctionnement aspectuel du verbe japonais pour en déduire la forme

verbale appropriée en français en matière d'expression de l'état.
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Cadre de l'expérience

Notre but a été d'expérimenter l'enseignement de l'expression de

l'état en tant que point grammatical en soi dans des classes de première

année de l'Université de Nagoya durant le second semestre 2009. Cinq

classes non spécialistes ont été soumises à ces expériences pédagogiques.

Elles ont été divisées en trois groupes: un groupe A dit explicite

comprenant 27 apprenants (faculté des sciences humaines) avec

enseignement explicite de l'état au second semestre ; un groupe B dit

implicite comprenant 25 apprenants (faculté des sciences et technologie)

avec enseignement implicite de l'état au second semestre ; un groupe C

test de 29 apprenants (faculté des sciences et technologie) sans

enseignement particulier de la notion d'état tout le long du second

semestre.

Les groupes A et B ont utilisé le manuel Passe-Partout tandis que le

groupe C a utilisé le manuel Taxi 1. Nous avons veillé à ce que cette

différence de manuels n'affecte pas le cours de l'expérience en soi, en

faisant en sorte que les stades d'apprentissage dans tous les groupes

soient au plus près identiques et simultanés, quel que soit le manuel utilisé.

Noter qu'aucun de ces deux manuels ne présente l'expression de l'état en

tant que tel, conformément à la tendance habituelle des manuels en la

matière.

Méthode d'évaluation

Le test de traduction utilisé réutilise en fait des énoncés qui avaient

été déjà testés lors des questionnaires à choix multiples, ayant l'avantage

d'être plus ou moins familiers des apprenants. Ces derniers sans exception

ont donc déjà eu un contact (Delbarre, 2011, en presse) à un moment ou un

autre avec ces énoncés durant le semestre, y compris ceux du groupe C
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n'ayant eu aucun enseignement explicite ou implicite de l'état en français

(mais ayant eu régulièrement un input comprenant des énoncés exprimant

l'état) et ayant servi ainsi de groupe test dans notre expérience

pédagogique.

Nous avons opté pour le test de traduction du japonais au français

parce qu'il nous semblait important de vérifier que les apprenants sont

capables de trouver les formes verbales adéquates d'eux-mêmes, sans

que celles-ci ne leur soient déjà proposées tout en main comme c'était le

cas dans les tests sous forme de questionnaire à choix multiples. Cette

option du test de traduction est d'autant plus intéressante qu'il a eu lieu un

mois et demi après le dernier post-test ayant mis fin à la phase

d'enseignement explicite ou implicite dans les groupes A et E, permettant

ainsi d'apprécier le degré de maintien des effets de ces enseignements

dans un certain laps de temps.

Les énoncés de ce test de traduction obéissent tous au principe

suivant (cf annexe 1 pour le contenu précis du test): ils se composent de

20 énoncés en japonais uniquement, dont 9 exprimant l'état (exprimé alors

en japonais avec la forme en -te iru) et Il exprimant l'action dans le

présent ou le futur selon le contexte. Il appartient à l'apprenant d'établir la

forme verbale française qui lui semble correspondre au sens véhiculé par

la forme japonaise. Noter que tous les verbes du japonais ont la

particularité d'être intransitifs et de sens momentané ou transitoire,

comme le propose Dhorne (2005) et qu'ils correspondent souvent, et c'est

le cas dans cet exercice, à des verbes pronominaux en français quand ils

expriment une action (voir cadre conceptuel).

Les apprenants de tous les groupes ont eu une période de deux

semaines environ pour faire le test à la maison, afin de leur donner le

temps de la réflexion.
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Résultats du test et analyse globale

Critère de détermination des erreurs

L'annexe 2 fournit le nombre d'erreurs commises par les apprenants

des trois groupes individuellement quant aux formes verbales françaises à

l'issue de leurs traductions personnelles. Il convient de préciser ce que

nous avons considéré comme erreurs: d'abord, en ce qui concerne les

énoncés de sens statique, toute forme verbale française proposée par

l'apprenant ne correspondant pas à la structure" être + participe passé" a

été considérée comme fausse (cependant une erreur dans la forme du

participe passé du type "assisé" au lieu de "assis" par exemple n'est pas

considérée comme fondamentalement fausse du point de vue de la

structure si "être" est bien présent, car c'est la structure, et non le

participe passé en soi qui nous intéresse en premier lieu). L'emploi du

passé composé n'a pas été compté comme faux non plus s'il s'avère que

l'énoncé a un sens parfait admettant le passé composé comme la structure

"être + participe passé". Enfin, concernant les énoncés de sens dynamique,

nous avons considéré comme fausses ceux où la structure "être +

participe passé" a été employée alors qu'elle est impossible par rapport à

la forme verbale japonaise de référence dans la traduction.

Résultats observés

Les résultats sont indiqués en annexe 3. Nous avons comparé le

nombre d'apprenants ayant fait 5 erreurs ou plus parmi les énoncés de

sens statique, soit plus de la moitié des énoncés statiques faux. Il s'avère

que la totalité des apprenants du groupe A qui a reçu un enseignement

explicite de l'expression de l'état avec mise en contraste avec le japonais

notamment se situe en-dessous de ce seuil d'erreurs, tandis que le groupe

B ayant reçu un enseignement implicite fait un pourcentage de 60% des
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apprenants et C 72,41 % des apprenants. Si le résultat du groupe test en C

n'est guère surprenant de notre point de vue, ce groupe n'ayant pas étudié

l'expression de l'état en tant que point grammatical clairement établi dans

leur cursus, le résultat en B est en-deçà de nos attentes. Les différences

de pourcentages d'apprenants n'ayant commis aucune erreur dans chaque

groupe quant aux énoncés statiques sont aussi révélatrices (cf annexe 2,

tableau 2) quant aux effets de l'enseignement explicite sur les résultats.

Noter que 100% des apprenants des trois groupes ont de bien

meilleurs résultats concernant les énoncés dynamiques puisque le taux

d'erreurs ne dépasse jamais la moitié des énoncés en question. Il est à

remarquer que les différences de pourcentages quant aux apprenants

n'ayant fait aucune erreur sur ce type d'énoncés sont moins marquées que

les différences quant aux énoncés statiques.

Interprétation des résultats

Cette expérience met en valeur les faits suivants.

Le groupe C semble constituer la preuve que l'expression de l'état

est négligée dans le cursus de première année, y compris dans le cours de

grammaire, bien que les apprenants nous aient assuré qu'ils avaient appris

le passif en cours de grammaire. Comme nous l'avons remarqué (Delbarre

2010b), le passif n'est souvent considéré que dans son sens dynamique

avec complément d'agent, l'emploi de sens résultatif statique sans agent

étant très largement ignoré des manuels et des enseignants.

La différence de résultats entre les groupes B et A qui ont reçu

respectivement un enseignement implicite et explicite de l'expression de

l'état semble montrer que l'enseignement explicite permet une meilleure

compréhension de l'emploi de la structure" être + participe passé" pour

exprimer l'état qu'un enseignement implicite. Mais il est vrai que la nature

du test a sans doute favorisé de tels résultats. Ce médiocre résultat peut
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s'expliquer par le fait même de l'exercice de traduction. En effet, les

apprenants de B n'ayant eu affaire qu'à un enseignement visuel de

l'expression de l'état (consistant à mimer des positions ou états résultant

d'une action et correspondant à des énoncés du type "être + participe

passé" écrits sur le tableau), il est possible que la relation visuelle entre

énoncés statiques et situations mimées n'ait pas résulté en une association

claire des énoncés français avec les énoncés japonais correspondants en

de telles situations, ce qui expliquerait donc le fort taux d'erreurs

concernant les énoncés statiques rendus en majorité par des formes

verbales de sens dynamique. Néanmoins on peut affirmer ici que

l'enseignement implicite de l'état semble insuffisant pour permettre un

rapprochement entre formes verbales japonaises de sens statique et

formes françaises de sens statique, ou tout simplement pour associer la

structure "être + participe passé" à un état visuellement illustré. Il est

probable que de manière générale, l'absence de prise en compte véritable

de la langue maternelle des apprenants bloque en partie l'apprentissage de

certaines formes ou expressions françaises largement négligées dans le

cursus de FLE, comme l'est l'expression de l'état.

Quant au peu de différence concernant les pourcentages d'erreurs

sur les formes verbales des énoncés dynamiques, cela montre que c'est

bien l'expression de l'action qui est privilégiée en FLE à travers

l'apprentissage des formes verbales de base du français. Il suffit

d'observer l'ordre des apprentissages des points grammaticaux des

manuels de grammaire et de communication françaises pour s'en rendre

compte: toutes les formes verbales étudiées favorisent l'expression de

l'action (exception faite des verbes intrinsèquement statiques tels que

"comprendre" par exemple). Cependant toutes ne sont pas favorisées à

part égale: le passif de sens dynamique est lui aussi plutôt négligé par

rapport aux formes active et pronominale, ce qui ne fait que favoriser
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davantage la méconnaissance de l'expression de l'état en français à notre

avis.

Observation des formes verbales dans le test

Après avoir observé globalement les résultats quant aux

pourcentages du nombre d'erreurs dans les énoncés, il nous semble

intéressant de voir quels énoncés statiques ont été les mieux reconnus et

lesquels ont été les plus erronés. Dans un deuxième temps, nous verrons

quelle proportion d'énoncés statiques a été rendue par un passé composé.

Énoncés statiques erronés

Tous groupes confondus, on distingue trois ensembles d'énoncés

selon le nombre d'erreurs (annexe 4 pour les chiffres exacts): un

ensemble de trois énoncés (numéros 2, 18 et 19) avec moins de 20 erreurs

commises par les divers apprenants, un petit ensemble de deux énoncés

(numéros 3 et 15) avec plus de 40 erreurs commises par les divers

apprenants, et un ensemble de quatre énoncés (numéros 4, 6, 10, 17) avec

32 à 37 erreurs commises.

Il est important de noter que le nombre d'erreurs ne dépasse pas la

quarantaine du fait que dans le groupe A, ayant reçu un enseignement

explicite sur l'expression de l'état, le taux d'erreurs est très faible. La

plupart des erreurs quantifiées ici sont donc le fait des groupes B et C.

Les énoncés ayant provoqué le plus d'erreurs sont les formes

japonaises "suwatte iru" (est a?sis) et "yoko ni natte iru" (est couché). La

première des deux formes n'est pourtant pas inconnue des groupes A et B

puisqu'elle a été vue en classe explicitement ou implicitement. La seconde

a été aussi vue mais par rapport à une autre expression japonaise, "nete

iru", qui peut avoir le sens plus spécifique de "dormir". Si nous ne nous

expliquons pas la raison du nombre élevé d'erreurs pour le premier énoncé,
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pour le second on pourra accuser la forme composée japonaise qui fait

appel au verbe "natte iru" (est) et le terme "yoko" (côté), ce qui signifierait

mot à mot"être sur le côté", expression utilisée ordinairement pour" être

couché / allongé". Pour la première forme, il est possible que la

morphologie du verbe "s'asseoir" fortement irrégulière puisse expliquer

que la forme "être assis" n'ait pas été facilement retrouvée, mais le

problème ne peut se résoudre à cette simple difficulté, puisque d'autres

formes d'état plus simples n'ont pas été trouvées dans l'ensemble du test

chez ces apprenants.

Les énoncés ayant provoqué le moins d'erreurs et ayant donc été les

plus facilement reconnus sont "aite iru" (est ouvert), "yaburete iru" (est

déchiré) et "kowarete iru" (est cassé), formes qui apparaissent souvent en

exemples dans les dictionnaires japonais-français aux entrées respectives

"aku", "yabureru", "kowareru", formes qu'on peut qualifier ici d'infinitifs

du verbe japonais par souci pratique et servant de formes de références

quand on cherche le sens d'un verbe donné. La réponse étant ainsi donnée

par le dictionnaire, il est normal que le taux d'erreurs soit relativement bas,

bien qu'il se trouve toujours des apprenants pour se tromper.

Il est très curieux d'observer l'absence de généralisation de la

structure"être + participe passé" à l'ensemble des énoncés statiques du

test. Il est plutôt incompréhensible qu'à côté de formes correctement

écrites (notamment les trois énoncés avec moins de 20 erreurs commises)

on trouve sur les mêmes copies des formes sans rapport et erronées pour

d'autres énoncés. Les apprenants des groupes B et C notamment ne

semblent pas reconnaître la parenté syntaxique et sémantique des verbes

dits transitoires (Dhorne, 2005) ou momentanés exprimant l'état à la forme

en -te iru ou bien, s'ils en sont conscients, ne semblent pas dans leur

majorité l'associer naturellement à une formule française qui leur est

commune. C'est là que l'enseignement explicite avec mise en contraste du
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français et du japonais dans une certaine mesure s'est révélé

particulièrement efficace pour résoudre ce test, mais nous ne pouvons

affirmer à ce stade que d'autres tests (purement visuels par exemple)

seraient aussi facilement résolus par les apprenants du groupe A.

Énoncés statiques périphrasés

On trouve dans les tests des apprenants des énoncés statiques non

rendus par la structure "être + participe passé", mais par une autre

tournure que nous n'avons pas considérée fausse si elle partage le

caractère résultatif de l'expression de l'état. La plus courante est l'emploi

du passé composé de sens parfait qui a aussi pour rôle d'exprimer le

résultat présent d'une action passée (ce que la forme japonaise en -ta peut

aussi similairement exprimer). L'énoncé le plus souvent rendu ainsi est le

numéro 10, "okite iru" (est levé), accompagné de l'adverbe "mô" (déjà), qui

facilite l'interprétation de cet énoncé en tant que parfait. L'énoncé 17

"ochite iru" (est tombé) a parfois été rendu par une forme erronée de passé

composé"s'est tombé", la forme" est tombé" pouvant en effet être à la fois

un passé composé ou une forme statique en français: les apprenants ayant

utilisé une forme pronominale inexistente de ce verbe ont peut-être été

troublés par la dualité sémantique de cette forme verbale propre à ce

verbe et à quelques autres.

Il faut noter que la forme en -te iru des verbes transitoires est

elle-même duelle du point de vue sémantique et syntaxique puisqu'elle

exprime le parfait (en concurrence avec la forme -ta) aussi bien que le

résultat statique, ce qui a permis aux apprenants de traduire par des

passés composés ces formes dans le test. Certains ont même abusé de cet

emploi avec l'énoncé 4 "kaite arimasen" (n'est pas écrit), le rendant par

"vous n'avez pas signé [votre nom]", ce qui est une interprétation abusive

du texte qui visait à éviter l'écueil posé par la forme en -te arimasen
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(forme polie de -te nai, elle-même forme négative de -te aru) exprimant

l'état par excellence en japonais.

Parmi les autres artifices employés, notons que l'énoncé 15 "yoko ni

natte iru" a parfois été rendu par "il y a", qui exprime bien un état, mais ne

nous paraît pas satisfaisant comme traduction pour l'énoncé en question

qui indique une position allongée du sujet. Le choix de "il y a" par certains

apprenants montre que, s'ils sont conscients qu'en français une forme

verbale exprimant l'état existe vraisemblablement, comme en japonais, ils

ne savent pas laquelle, notamment dans le groupe C.

Le choix du passé composé par certains apprenants en nombre

cependant limité montre qu'ils ont conscience que la forme -te iru du

japonais peut rendre à la fois l'état résultatif (correspondant alors à "être

+ PP") et le parfait dans le présent (correspondant alors au passé

composé) selon le contexte. Il faut noter que ce test de traduction a été fait

quelques semaines après l'apprentissage du passé composé

continuellement utilisé en classe depuis lors, influençant peut-être ainsi

son usage par des apprenants ayant une meilleure conscience des sens

aspectuels des formes verbales japonaises.

Conclusion

En faisant ce test de traduction du japonais au français, nous

souhaitions aborder le problème de la reconnaissance des énoncés

statiques par opposition aux énoncés dynamiques et celui de la

connaissance de l'expression de l'état parmi les apprenants japonophones

du français en première année universitaire sous un angle différent de

celui que nous avions adopté lors de précédentes enquêtes et tests.

En effet, alors que les précédents tests menés dans le cadre de cette

même expérience pédagogique comportaient des énoncés identiques à

ceux de ce test, ils se contentaient de mettre en parallèle énoncés japonais
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et traductions françaises complètes (Delbarre 2010a, 2010 b) avec dans

ces dernières le choix entre deux formes verbales exprimant l'une l'action

et l'autre l'état de manière systématique. Bien que les résultats du test de

traduction du japonais au français ait donné finalement des résultats

similaires à ceux observés lors des précédentes enquêtes, il nous

paraissait important de le vérifier, notamment d'un point de vue

longitudinal. Il s'avère en effet que le groupe A ayant suivi un

enseignement explicite de l'expression de l'état (avec mise en contraste

du japonais et du francais) est le plus à même de résoudre les problèmes

posés par la distinction entre énoncés dynamiques et statiques alors Que

les groupes B et surtout C (ce dernier sans enseignement quelconque de

l'état) sont relativement démunis par rapport aux tests auxquels nous les

avons soumis, même s'il existe heureusement des exceptions dans ces

deux groupes. l\1ais cela tient sans doute en partie aussi à la nature de ces

tests bien qu'on ne puisse dire à ce stade qu'avec d'autres tests les

résultats différeraient.

Il nous semble de toute évidence que les apprenants des groupe B et

C ne savent pas se poser les bonnes questions face aux énoncés de leur

langue maternelle qu'ils seraient amenés à exprimer en français. Nous

croyons qu'en effet on ne leur apprend pas à se les poser notamment en ce

qui concerne la distinction primordiale en japonais entre les énoncés

dynamiques et statiques. Il se trouve qu'un pan entier et fondamental de la

"grammaire" japonaise, à savoir la distinction entre formes d'état et

d'action, n'est aucunement reflété dans les processus d'enseignement et

d'apprentissage du FLE sous le prétexte que l'expression de l'état en

français ne correspondrait pas à une forme ou une catégorie

grammaticales indépendantes et identifiables nettement (car assimilées

formellement au passif) comme le sont les formes telles que le présent de

l'indicatif ou le passé composé, et bien d'autres. Cela a malheureusement
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des conséquences néfastes sur le bon apprentissage du français par les

apprenants japonophones en général comme nous l'avons vérifié chez les

apprenants de niveau moyen et moyen-supérieur lors de précédentes

expériences (Delbarre 2009, 201 Oa). Il nous paraît qu'il serait bon

d'introduire l'expression de l'état à part entière dans les manuels de FLE,

sans attendre la leçon sur le passif auquel elle est le plus souvent associée

de manière succincte et volatile Quand elle est évoquée en classe.
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Annexe 1: contenu du test:

(les énoncés en japonais sont transcrits en alphabet pour les besoins des

francophones, mais ils étaient en caractères japonais lors du test)

1.0soku natta ne. Mô neru yo. Oyasumi !

(Il est tard. Je vais dormir. Bonne nuit !)

2. le no doa ga aite iru. Shimewasureta n da ne.

(La porte de la maison est ouverte. J'ai oublié de la fermer.)

3. Kore ga kazoku no shashin desu. Ani wa watakushi no saba ni suwatte

imasu.

<Voici la photo de ma famille. Mon frère est assis à côté de moi.)

4. Onamae ga shorui ni kaite arimasen.

(Votre nom n'est pas écrit sur le formulaire,)

5. Ki wo tsukete ! Kabin ga kowarete shimau yo !

(Attention ! Le vase va se casser !)

6. Basil wa dôro no yoko ni tomatte iru.
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(Le bus est arrêté sur le côté de la routeJ

7. Jugyô ga yatto owarisô da. Mô gaman dekinai !

(Le cours va enfin se terminer. Je n'en peux plus !)

8. Hige ga soritai n da ga, kono hoteru ni wa higesori ga nai n da !

(Je voudrais me raser, mais il n'y a pas de rasoir dans cet hôtel !)

9. Toranku ga akanai ! Anshôbangô wo wasurete shimatta.

(La valise ne s'ouvre pas! J'ai oublié le codeJ

10. Otôsan wa mô okite iru n da. Kyô wa shigoto ni ikanai noni.

(Papa est déjà levé. Pourtant il ne va pas au travail aujourd'huiJ

11. Dôzo, o-kake kudasai. (suwatte kudasai)

(Asseyez-vous, je vous prie [idem]).

12. Ashita no asa wa nanji ni okiru no ?

(Tu vas te lever à quelle heure demain ?)

13. Furansugo de kotae wo kaite kudasai.

Ecrivez la réponse en français !

14.Tomatte ! Mô toorisugita yo. U-tan shiyô.

(Arrête(-toi) ! On est allé trop loin. Faisons demi-tour !)

15. Neko wa sofa no ue de yoko ni natte iru.

(Le chat est couché / allongé sur le sofa.)

16. (kodomotachi e) Hayaku kigae-nasai ! Okurete shimau yo !

([aux enfants] Habillez-vous vite ! Vous allez être en retard !)

17. Oya ! Anata no saifu ga ochite imasu yo.

(Ah, votre portefeuille est tombé !)

18. Shimatta. Chiketto ga yaburete iru. Mô tsukaenai ne.

(Mince ! Le ticket est déchiré. On ne peut plus l'utiliser.)

19. Watashi no konpyûta wa kowarete iru. Mô tsukaenai yo.

(Mon ordinateur est cassé. Je ne peux plus l'utiliser).

20. Go-chûi kudasai. Doa ga shimarimasu. Bataan !

(Votre attention, s'il vous plaît. La porte se ferme / va se fermer. Bang !)
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Annexe 2: nombre d'erreurs individuelles sur les fonnes verbales:

Groupe A Groupe B Groupe C

état action état action état action

1 0 0 5 0 5 1

2 3 1 8 0 6 1

3 0 0 3 0 4 0

4 0 0 1 0 4 2

5 1 0 0 0 6 0

6 2 0 4 0 1 0

7 0 0 1 2 6 0

8 1 0 9 0 6 0

9 1 0 6 2 5 0

10 3 0 4 1 0 0

Il 1 0 2 1 3 0

12 0 0 7 1 6 0

13 1 0 9 1 9 0

14 2 0 9 0 6 0

15 0 0 5 1 6 0

16 1 0 3 1 4 0

17 0 0 5 0 5 0

18 0 0 3 1 8 1

19 2 3 6 3 4 0

20 1 0 5 1 5 0

21 0 0 0 0
1

5 0

22 2 3 5 0
1 5 01

23 1 1 5 0 4 0

24 0 0 7 0 5 1

25 0 0 7 2 6 0

26 0 0 8 8

27 0 0 6 1

28 6 0

29 5 0
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Annexe3：pourcentagesd1elTeurssurlesfbnnesverbales：

a）PourcentagesdIerreurssurlesfbnnesexprimantl1etat：

１００

＞Ｃｕ＝５

b）ＰourcentagesdeOelTeursurl16tat：

Ａ：48,14 Ｂ：４ Ｃ：３，４４

c）Pourcentagesd1erreurssurlesfbnnesverbalesexprimantl1action：

＞Ｃｕ＝６

１００ １００

Annexe4：nombredielTeursparenonc6sstatiquestousgroupesconfbndus
「

－８１－

Ａ Ｂ Ｃ

＜５ 1００ 4０ 27,59

＞Ｃｕ＝５ 0 6０ 72,41

Ａ Ｂ Ｃ

＞Ｃｕ＝６ ０ ０ ０

＜６ 1００ 1００ 1００

Num6rodes6nonces
r

NombredielTeurs

2．ａｉｔｅｉｒｕ（estouverte） 2０

3．suwatteiru（estassis） ４１

4.kaitearimasen(nIestpasecrit） 3７

6.tomatteiru（estarret6） 3７

１０okiteiru（estlev6） 3２

15.yokoninatteiru（estcouch6／allong6） 4６

17.ochiteiru（esttombe） 3４

１８yabureteim（estd6chire） 1７

19.kowareteiru（estcass6／bris6） 1５



論文要約

結果状態表現に関する明示教育と暗示教育の長期的比較分析

デルバール・フランク

本論文では三つの学生群(１年生)を対象としたフランス語教育上の長期的

実験の最後の段階について述べられています。この実験はフランス語における

結果状態表現にtre＋過去分詞）に対する暗示的教え方と明示的な教え方に

よる結果の比較を目的としており、それに合わせてフランス語教育対策の改善

を促すものです。

２０１０年に発行された著者の論文では日本語の文章を参照してフランス語

で動作または結果状態を表す動詞の形態の中から正しいものを選ぶ形のアンケー

トを通して、明示的な教育を受けたフランス語学習者のほうが暗示的な教育を

受けた学習者より日本語に対応したフランス語の正しい動詞の形態を当てるこ

とに成功したということが明らかになりました。ですが、長期的にはその明示

的な教え方の影響が続いているかどうか解明するためには、最初の段階のアン

ケートが行われた－か月間以上後にあらためてそれらのアンケートに類似した

日本語の文章を載せた日仏訳の問題を同じ学習者に受けさせました。今回の日

仏訳の形で行われたのは自ら結果状態を表すフランス語の動詞形態が正しく作

成できるかどうか確かめるためなのです。この形でも、明示的な教育を受けた

学習者群による成功率のほうがはるかに高いという事実が明らかになりました。

しかし、その結果が学習環境によって変わるかどうか確かめるためにはほかの

大学で行う必要があるでしょう。

－８２－


